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REVUE DES ARMES SPECIALES

Suppleineol ineosuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, d° 12.

OBSERVATIONS SUR LE FUSIL A REPETITION DE NOUVEAU
MODELE.

L'Assemblee fedörale ayant pose en principe Tintroduetion d'un fusil ä röpötition
pour toute Tarmee, le Conseil federal a adopte par un arröte du 8 janvier 1869 le
modöle dit Velterli modifie depuis les essais auxquels il avait etö soumis en 1867 et
en 1868.

La question dont on se preoccupe maintenant est de savoir si Tarme adoptöe a
subi des epreuves süffisantes et si eile presente toutes les garanties necessaires pour
Ölre introduite comme arme de guerre et pour justifier les frais considerables
qu'entrainera sa fabrication.

Nous pouvons repondre d'emblöe ä la premiere question que nous ne jugeons
pas que les essais faits avec le fusil adopte aient ötö suffisants. Ce n'est pas le tout
d'essayer sur une place de lir et dans Ies conditions les plus favorables des fusils
construits avec le plus grand soin et maniös par d'exeellents tireurs. II est evident
que Ton obtient ainsi des resultals e^cellents; mais ce que nous ne comprenons
pas c'est qu'on adopte pour toute Tarmee une arme aussi compliquöe sans en avoir
mis d'abord un certain nombre entre les mains de la troupe pour juger d'abord de
Ia facilitö de son maniement, de son dömontage, de son remontage, de son nettoyage
et de son entretien, el s'assurer qu'elle repond ä toutes les condilions d'une arme
de guerre aux points de vue de sa soliditö, de sa duröe et de son efficacitö comme
arme de tir.

Ces essais n'ayant pas etö faits el ne devant pas se faire, il n'est pas ötonnant
qu'une discussion assez vive se soit elevee sur les merites du fusil Vetterli. Une
fois cette discussion entamöe il est permis ä chacun d'y prendre part et de dire sa
maniere de voir.

C'est ce que nous allons faire, en commencant d'abord par examiner la construction

de cette arme, Tusage et la disposilion des piöces qui la composent. Nous
suivrons pour cela d'une maniere succinete Tordonnance föderale sur le fusil suisse
k röpötition.

I. Canon.

A Vexterieur.
Longueur totale " 842 «"».

Longueur du bouton filetö 22 »>»».

Mire et guidon place sur le tenon de ba'ionnette.
A l'interieur.

Longueur de la chambre ä cartouche 52 mm,

Longueur de la partie rayee 790 ram.

Nombre des rayures i
Largeur des rayures egale ä celle des champs 4,5 mn>.

Torse des rayures 660 '»«¦.

Nous remarquons en passant la rapidite de cette torse sur laquelle nous reviendrons.

IL Boite de culasse.
On remarque: ä la partie posterieure deux bandes qui servent ä röunir la Crosse

et la boile.
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